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Tableau 2. Valeurs limites pour la teneur en soufre du gazole a/

Teneur en soufre (% en poids)

< 0,2 après le 1er juillet 2000
< 0,1 après le 1er janvier 2008

Gazole

31 On entend par "gazole" tout produit pétrolier relevant du SH 2710 ou tout
produit pétrolier qui, en raison de ses limites de distillation, entre dans la catégorie des distillais 
moyens destinés à être utilisés comme combustibles, et dont au moins 85 % en volume, y compris 
les pertes de distillation, distillent à 350 °C. Les carburants utilisés pour les véhicules routiers et 
autres et les tracteurs agricoles sont exclus de cettedéfinition. Le gazole à usage marin est inclus 
dans cette définition s’il répond à la description ci-dessus ou s’il a une viscosité ou une densité qui 
entre dans les fourchettes de viscosité ou de densité définies pour les distillais marins au tableau 1 
de la nonne ISO 8217 (1996).

Installations Claus : pour les installations qui produisent plus de 50 Mg de soufreII.

par jour :

Désulfuration de 99.5 % pour les installations nouvelles;

Désulfuration de 97 % pour les installations existantes.

Production de dioxyde de titane : dans les installations nouvelles et existantes, les rejets 
résultant des phases de digestion et de calcination dans le processus de fabrication de dioxyde de 
titane doivent être ramenés à une valeur ne dépassant pas 10 kg d équivalent SCL par Mg de 
dioxyde de titane produit.

a)

b)

12.

B. Canada

Les valeurs limites pour la réduction des émissions de dioxyde de soufre provenant des 
fixes nouvelles entrant dans la catégorie de source fixe ci-après seront déterminées d après

13.
sources
les renseignements disponibles sur les techniques et les niveaux de réduction, notamment les 
valeurs limites appliquées dans d’autres pays, et le document suivant : Gazette du Canada, partie I. 
Ministère de I environnement. Lignes directrices nationales sur les dégagements des centrales 
thermiques nouvelles. 15 mai 1993, p. 1633 à 1638.

C. États-Unis d’Amérique

Les valeurs limites pour la réduction des émissions de dioxyde de soufre provenant de 
fixes nouvelles sont indiquées dans les documents ci-après correspondant aux différentes

14.

sources
catégories de sources fixes considérées

Pour les générateurs de vapeur des compagnies publiques d’électricité - Recueil 
des règlements fédéraux (C.F.R.), titre 40. partie 60, sections D et Da;

Pour les générateurs de vapeur des secteurs industriel, commercial et 
institutionnel - CT.R., titre 40, partie 60, sections Db et De;

a)

b)
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